[bookmark: _GoBack]Annexe à la délibération portant sur le renouvellement de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) :
COMPOSITION DE LA CCSPL / MANDAT 2026-2029

Composition du collège « élus », sur propositions des groupes politiques :
	
Groupes

	
Représentant-e
	
Suppléant-e

	ALPES
	Laurent Thoviste
	Evelyne De Caro

	AGATES
	Florent Cholat
	Catherine Troton

	CCC
	Eva Cantero
	Claudine Didier

	CCM
	Cécile Curtet
	Audrey Guyomard

	GORG
	Thierry Aldeguer
	Jean-Luc Rizzi

	LFI
	Zakaria Amran
	Coline Pissard-Gibollet

	NMC
	Benjamin Coiffard
	Marc Oddon

	RN-UDR
	Alexandre Lacroix
	Enzo Billon

	UGEC
	Kheira Capdepon
	Michèle Daran



Après le comité de sélection de la CCSPL constitué des membres du collège « élu.e.s » et d’habitants membres du Conseil de développement (C2D), qui s’est tenu le 10 juin 2026 :  
 
Structures retenues pour le collège « associations » : 
	
Associations


	3 aMIE

	Chacha Help Service 38

	CLUQ

	Compagnie Craque Ta Coquille

	CSF 38

	Greenpeace France – Grenoble

	L’Arche de Chantal

	Pas Sans Nous

	Se Déplacer Autrement (ex ADTC)

	The Shifters Grenoble-Isère

	Union de Quartier du Haut Meylan









Candidats retenus pour le collège « habitantes et habitants », issus de 16 communes différentes : 
	
NOM

	
Prénom
	
Commune de résidence

	BALDE
	Alpha
	Grenoble

	BATTOIS
	Emma
	Grenoble

	CIROTTO
	Antonio
	Miribel Lanchatre

	DAOUDI
	Bouchra
	La Tronche

	DEIXONNE
	Marie
	Eybens

	FREYSSINET
	Alain
	Saint Paul de Varces

	GOBERT
	Elisabeth
	Saint Égrève

	GONTHIER
	Antoine
	Le Sappey en Chartreuse

	HENON
	Christine
	Claix

	INFANTI
	Edwige
	Grenoble

	LE GOFFIC
	Tristan
	Domène

	LORA RONCO
	Thierry
	Varces Allières et Risset

	MILADI
	Angèle
	Meylan

	MOBILIA
	Anael
	Gières

	MOREAU
	Lil
	Fontaine

	NESTA
	Alain
	Saint Pierre de Mesage

	PETIT
	Albin
	Grenoble

	RENZETTI
	Alva
	Grenoble

	SCIASCIA
	Joseph
	Vif

	VILLARD
	Laurence
	Saint Martin d’Hères




Les candidats retenus pour les collèges « associations » et « habitants » respectent le critère de parité du Pacte de Gouvernance et de citoyenneté. 

	Femmes
	16

	Hommes
	15






Les candidats retenus pour les collèges « associations » et « habitants » sont d’âges diversifiés. 
	18 – 40 ans
	9

	40 – 59 ans
	12

	60 ans et plus
	10


 
